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DÉCISION DE JUSTICE
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Mention des voies et délais de recours sur l’avis d’impo si tion –
Exis tence : avis d’impo si tion accom pagné, sur l’espace profes sionnel
acces sible sur le site de l’admi nis tra tion fiscale, d’une notice
acces sible à partir d’un onglet figu rant sur la même page de
consul ta tion et expo sant les moda lités selon lesquelles pouvait être
contestée l’imposition.

1

L’avis d’impo si tion ou l’avis de mise en recou vre ment par lequel
l’admi nis tra tion porte les impo si tions à la connais sance du
contri buable doit mentionner l’exis tence et le carac tère obli ga toire, à
peine d’irre ce va bi lité d’un éven tuel recours juri dic tionnel, de la
récla ma tion prévue à l’article R. 190-1 du livre des procé dures fiscales,
ainsi que les délais de forclu sion dans lesquels le contri buable doit
présenter cette récla ma tion et, d’autre part, que le non- respect de
l’obli ga tion d’informer l’inté ressé sur les voies et les délais de recours
ou l’absence de preuve qu’une telle infor ma tion a été fournie est de
nature à faire obstacle à ce que le délai prévu par l’article R. 196-2 du
livre des procé dures fiscales lui soit oppo sable (1).

2

L’avis d’impo si tion liti gieux était accom pagné, lors de sa mise à
dispo si tion sur l’espace profes sionnel, d’une notice acces sible à partir
d’un onglet figu rant sur la même page de consul ta tion. Cette notice
expose les moda lités selon lesquelles pouvait être contestée
l’impo si tion. Ces voies et délais de recours doivent donc être
regardés comme ayant été noti fiés à la société Tech nilum et lui
étaient par consé quent oppo sables (2).
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